
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 20 juin 2019 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FABER 
Membres:         P.-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: J-P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Progrès Niederkorn 
 
Affaire: AS La Jeunesse d’Esch/Alzette – Progrès Niederkorn (BGL Ligue, 12/05/2019) 
 
NIEDERKORN PROGRÈS 
 
CARTON ROUGE 
KARAPETIAN ALEKSANDRE MIKHEIL - 593220, article $98/2#5 (voie de fait), 5 journées off, €80, Date des faits: 12/05/2019 
récidive 
  

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du Progrès 
Niederkorn), et en l’absence excusée de la Jeunesse d’Esch/Alzette, après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- une moindre gravité des faits 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
NIEDERKORN PROGRÈS 
 
CARTON ROUGE 
KARAPETIAN ALEKSANDRE MIKHEIL - 593220, article $98/2#5 (voie de fait), 3 journées off, €30, Date des faits: 12/05/2019 
récidive 
  

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club US Hostert 
 
Affaire: Sporting Mertzig – ENT Gréngewald (Scolaires Classe 2 Série 1 Tour 2, 11/05/2019) 
 
HOSTERT US 
 
CARTON ROUGE 
TURPING SELIM JUNIOR FRANCIS - 593345, article $98/2#5 (voie de fait), 4 journées off, (2 sursis), €80, Date des faits: 
11/05/2019 
  

************************************************* 
En absence non excusée de l’appelant, la Cour d’Appel confirme le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
HOSTERT US 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Hostert US, article $107/14, €75 

 
 
Les frais sont à charge de l’US Hostert. 
 

 
 
Demande d’Appel du club AS Rupensia Lusitanos Larochette 
 
Affaire: AS Rupensia Lusitanos Larochette – Minière Lasauvage  
(Match de barrage Division II – Division III, 30/05/2019) 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Larochette AS Rupensia Lusitanos, article $105#1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €74,75 
Art. 20, Art. 62, Art. 102.16.  
Minière Lasauvage gagne 3-0 par forfait. Le forfait ne compte pas pour le retrait de championnat. 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance de la réclamation de Minière Lasauvage. 

 
************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’AS Rupensia 
Lusitanos Larochette et de la Minière Lasauvage), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel décide: 
 

- de demander l’avis de la Commission des Statuts si la journée officielle du samedi 25/05 est à 
considérer comme journée officielle indépendante/séparée de la journée officielle du 
dimanche 26/05. 

 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 
 


